
Nouveautés CRPV. 
 
Lors de la création d’une procédure  
Nouvelle page comportant beaucoup plus d’informations. 
Nouveaux types de procédures 
Les deux derniers (Rapport de constatation et Apposition 
de scellés sont des procédures administratives toutes les 
autres étant des procédures judiciaires) 
Voir documentation Procédures et suites à ce sujet. 
 
 
Un géo-référencement avec des coordonnées GEOGRAPHIQUES (Longitude/Latitude) 

 
Méthode :  
Choisir la commune (avec la loupe) Obligatoire puis ensuite 

Cliquer sur  à droite de la carte pour l’agrandir (utiliser les outils 
mis à votre disposition pour agrandir ou réduire, vous déplacer, 
l’affichage en plan relief ou vue satellite etc) 
Pour positionner exactement le point, utiliser le marqueur rouge et le 
déplacer. Le point exact se trouve au niveau de la croix située 

dessous. Une fois en place valider l’information  
 
Si une infraction a été commise en pleine mer cocher la case correspondante et noter les 

coordonnées fournies par votre GPS. Cliquer sur  pour valider. Le point ainsi noté sera 
reporté sur la carte. La même méthode peut être utilisée pour les coordonnées terrestres. 
 
Exportation des procédures vers un fichier Type Excel 
- En premier lieu il faut choisir ce que 
l’on veut : menu Procédures puis faire 
un choix à l’intérieur des quatre sous-
menus suivants/ 
 
- Cliquer sur le bouton  
 
- Cliquer sur le symbole Excel :  



Pour enregistrer ce fichier au format Excel  
 
Cliquer sur Enregistrer dans la boite de dialogue nommer le fichier 
et vérifier que le type est feuille de calcul Microsoft Excel. 
 
Idem si vous 
l’ouvrez avant 
d’enregistrer dans le menu fichier 
choisir Enregistrer sous et choisir le type Feuille de calcul Microsoft Excel. 
 
Les espèces concernées par la procédure devient obligatoire pour certain code NATINF. 
Elle devra s’effectuer en deux étapes 
Lorsque la saisie de l’espèce concernée et 
du nombre d’individus est obligatoire. Ce 
message apparaît : 
La méthode : 

1- Vous devez en premier renseigner pour la procédure 
l’ensemble des espèces concernées et le nombre 

d’individus. Cliquer sur le symbole. 
Cela ouvrira cet écran 
Pour choisir une espèce Cliquer sur la 
loupe et taper le nom de l’espèce soit en 
français dans nom vernaculaire soit en 
latin dans le nom scientifique 
 

2- Pour chaque NATINF concerné 
Cliquer sur le symbole Espèce 

Cet écran s’affiche alors vous 
indiquant déjà ce que vous avez 
saisi lors de la première étape 
Il faudra alors pour chaque 
NATINF indiquer l’espèce et le 
nombre d’individus  

Exemple ici pour ce natinf seul les 
daims sont concernés on indique 10 dans la colonne nombre de spécimen. 
 
Remarque : Si vous le souhaitez, en cas de nécessité pour votre service, vous pouvez 
renseigner les espèces et les spécimens pour les procédures même si pour les codes NATINF 
cela n’est pas obligatoire (donc l’information portera sur la procédure et non sur le code 
NATINF). 
 
L’onglet Saisies devient Saisies/Appréhension 
 
Vous indiquerez le nombre d’objet saisis après avoir 
sélectionné le type. Les cases Détails/Précisions et lieu de 
gardiennage sont libre en écriture mais il est 
FORMELLEMENT INTERDIT de noter le nom de 
personne. 
 



 
 
 
Les suites des procédures 
Pour la liste 
Voir documentation Procédures et suites à ce sujet. 
 
La méthode : 
Il y a auteur d’auteur que le nombre de personnes mises en cause, 
choisir l’auteur. 
 
Dans la colonne suite choisir dans la liste proposée (colonne en 
rouge dans la documentation) 
En fonction du choix vous aurez la possibilité le type (colonne en 
jaune dans la documentation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous avez un nombre à 
indiquer en fonction du choix la 
colonne titre_complément 
s’affiche  
Exemple ici : auteur A / Condamnation/ Amande / Montant € 
 
 


